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Ce journal communautaire est publié par Développement de Kamouraska inc. à 400 exemplaires. Il est distribué 
gratuitement dans tous les foyers de la municipalité de Kamouraska. Les personnes intéressées vivant à l’extérieur de 

Kamouraska peuvent s’abonner au coût de 25$ par année, frais de poste et de manutention compris. Politique du journal : 

Le journal se réserve le droit de modifier les articles pouvant porter préjudice à des personnes tout en prenant soin de 
conserver la teneur du message.  

Le 22 octobre dernier, nous avons fait appel à votre générosité pour la première grande collecte de canettes et bouteilles pour la 

restauration du parc-école de Kamouraska. Cette action de notre campagne de financement nous a permis d’amasser plus de 850$ en 

canettes et bouteilles, et c’est grâce à votre participation. Devant un tel succès, nous vous annonçons dès maintenant qu’il y aura une 

2e édition en avril prochain. Nous vous invitons donc à garder vos bouteilles et canettes pendant la prochaine saison, et la période des 

fêtes. Un médiaposte vous sera envoyé afin de vous annoncer la date précise de la collecte.  

Au nom des élèves, du personnel de l’école, de la municipalité et du comité parc-école, nous vous remercions de votre générosité! 

VOEUX DE NOËL 

Chères concitoyennes, Chers concitoyens, 

Lorsque la première neige nous arrive, il nous est rappelé de douce façon que la période des Fêtes 
n'est pas très loin. En cette occasion, les membres du Conseil et le personnel de la municipalité de 
Kamouraska voudraient vous offrir leurs voeux les plus sincères ! Que la prochaine année s'ouvre 
pour vous avec de belles retrouvailles familiales et de grands moments de bonheur.  Que vos projets 
prennent vraiment forme et vous accordent des joies réelles et durables.  

Merci encore et toujours de votre confiance et de votre support.  Merci à tous nos bénévoles et à tous 
ces gens qui se préoccupent du mieux-être de notre communauté. 

Profitez de cette belle période pour partager de bons moments avec votre famille, vos amis, et toutes 
ces personnes qui vous sont si chères.  

Joyeux Noël et Bonne et Heureuse Année 2017! 
 

 
Richard Préfontaine, maire de Kamouraska 

Actualités 

Cueillette de canettes pour le Parc-école! 
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Socio-culturel 

Souper au profit du quai Taché 

Le 1er octobre dernier a eu 
lieu, au Motel le Marinier, un  
souper BBQ au profit de la 
réfection du quai Taché. Cette 
soirée a permis d’amasser la 
somme de 1200$, dont une 
contribution de 250$ de 
monsieur Raymond Ouellet 
(Laval Volkswagen). 

Devant ce succès, l’évènement 
sera de retour l’an prochain le 
samedi 30 septembre 2017.  

 

Nous sommes à la recherche d’une personne de confiance afin de dé-

neiger les accès au guichet automatique et les entrées de notre centre 

de services de Kamouraska. 

Afin d’assurer la sécurité de nos membres, ces accès devront être dé-

neigés et déglacés en tout temps ce qui demande de la disponibilité 7 jours sur 7. 

Pour toute information, veuillez communiquer avec Nicole Barbeau au 418 492-4011 poste 7562120. 
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Socio-culturel 

 
De la Fête Nationale à la  

Fête du Travail  

Tous les jours entre 10h-21h  

Mai-juin-septembre-octobre  

Jeudi au samedi  11h-21h  

Dimanche  11h-16h 

Un succès pour le souper spectacle bénéfice du Musée régional de Kamouraska 

Photo de l’œuvre de Anne-Renée Hotte—La laisse 

Samedi le 15 octobre dernier se tenait le premier 
souper spectacle bénéfice du Musée régional de 
Kamouraska. 114 personnes étaient présentes pour ce 
souper. L’évènement fut un succès, tant par la qualité 
du repas que par le spectacle!  

Souvent on termine notre texte en remerciant nos 
bénévoles. Je me permets de déroger à cette habitude. 
Car sans eux, le souper spectacle bénéfice n’aurait tout 
simplement pas eu lieu!  

Vincent et Anne: merci. Depuis un an, vous faites partie 
de cette aventure. De mon aventure au musée. Comme 
dit si souvent Claire Garneau; le musée chez vous, 
c’est une affaire de famille! Et c’est bien vrai! Car, ils 
ont donné, sans compter. Je souligne que Vincent était 
en cuisine samedi le 15 octobre, avec Claire Garneau 
et qu’ensemble ils ont su orchestrer le tout avec brio. 
Un grand merci à toi, Claire pour ta générosité et ta 
disponibilité. Ton aide nous a été précieuse. 

Pendant que mes deux bénévoles sont surmenés en 
cuisine, le groupe de Kamouraska 
Fleurs d’Isis présente quelques 
numéros de danse, au plus grand plaisir 
des convives. Était aussi présente, la 
danseuse professionnelle Rhazèla, qui 
s’est déplacée de Québec pour 
l’occasion.  

Un merci spécial à monsieur Yves 
Ayotte qui a fait don de sa toile. Il sera 
notre artiste en résidence pour la saison 
2017 qui abordera le thème; le fleuve, 
les îles et les phares. C’est madame 
Sylvianne Bonamant qui a été 
l’heureuse gagnante de la toile, tirée 
lors du souper bénéfice. 

Merci à tous nos commanditaires. 
Grâce à votre générosité vous avez 

contribué au succès de cette soirée. Les merrines des 
Pêcheries Ouellet. Les chocolats de la Fée 
Gourmande. Le café de la Brûlerie de l’Est. Les 
baguettes de Premières moissons/Provigo. La laitue et 
les craquelins de IGA.  

Je souligne aussi la générosité du Quai des bulles pour 
les paniers cadeaux, de madame Andrée Forget pour 
son certificat cadeau et du Bel arôme pour ses fleurs. 
Merci également à Kamco, RCGT et Royal Le Page. 

Merci aussi à nos partenaires qui ont soutenu cet 
évènement : la Fermette Harbour pour ses terrines, 
L’Agnellerie pour ses saucisses, les Jardins gourmands 
de Kamouraska pour les tartelettes, Retour aux sources 
pour les condiments, Café Bistro-Côté Est pour la 
salade Landaise. 

Le personnel du Musée fait une pause bien méritée et 
nous serons de retour pour la saison 2017, avec 
plusieurs nouveautés et surtout, dans un musée 
fraichement rénové! À bientôt, Anik. 
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Socio-culturel 

Depuis plus d’un an, le comité 

famille remet aux parents 

accueillant un nouveau-né un 

panier cadeau rempli de 

différentes douceurs. La générosité de nos commerçants locaux est un gage de succès pour cette 

belle initiative. Nous voulons remercier tous les commanditaires qui s’impliquent dans ce projet: 

le Jardin du Bedeau, la Poissonnerie Lauzier, la Chocolaterie La Fée Gourmande, le Quai des 

Bulles, la Boulangerie Niemand, les Fermières de Kamouraska  (madame Renée Massé et 

madame Pierrette Lavoie), ainsi que L’Armada Marchande. Si vous êtes un commerçant et avez le 

goût d’ajouter un produit à notre panier, communiquez avec le comité famille via Benoit Randall 

au 418 492-6523 poste 3. Par ailleurs, si vous attendez un enfant prochainement, n’attendez pas 

pour nous le mentionner !  

Le vendredi 16 décembre prochain, à compter de 19h30, Claire Pelletier 

offrira le concert Noël Nau à l’église de Kamouraska. Véritable plongée 

dans l’ambiance des fêtes, cette soirée-bénéfice est organisée au profit 

du Centre d’art de Kamouraska. Les billets, au coût de 30$, sont en 

vente dès maintenant en ligne au www.lepointdevente.com, ainsi 

qu’auprès des commerces suivants : Le Jardin du Bedeau à Kamouraska, 

Provigo et IGA Saint-Pascal et Métro Lebel à La Pocatière.  

Avec Noël Nau, dont l’album est paru en 2015, Claire Pelletier fait 

découvrir des chants sur la nativité créés à diverses époques, dans des 

cultures différentes et interprétés avec beaucoup de chaleur et de 

sensibilité  

https://lepointdevente.com/billets/cak161216001/
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Socio-culturel 

Moi à l’œuvre IV bientôt près de chez vous! 

Le Centre d’art de Kamouraska annonce le retour de «Moi à 
l’oeuvre» pour une 4e édition! Véritable expérience vivante 
en création pour les enfants de 5 ans et moins, ce 
programme d’éducation artistique voyage un peu partout au 
Kamouraska et ce, dès le mois de novembre. Centres de la 
petite enfance, maison de la famille, garderies et 
municipalités recevront bientôt l’équipe d’artistes 
professionnels partant à la rencontre des enfants. 

Par une série de 4 ateliers mensuels, ce programme permet 
aux enfants de se familiariser avec différentes disciplines 
artistiques (musique, danse, photographie, sculpture, 
performance, etc.), tout en étant partie prenante du 
processus créatif. Ce programme vise à stimuler la curiosité 
et l’ouverture aux nouveaux apprentissages chez l’enfant, à 
accompagner l’enfant dans l’expression de ses émotions 
pour favoriser la confiance en soi et à valoriser un climat de 
respect et d’écoute des pairs et des adultes. 

Les ateliers se dérouleront dans les lieux suivants : centres 
de la petite enfance La Farandole (installations sur la rue 
Fraser et sur la 10e rue, La Pocatière), Pitatou (Saint-Pascal) 
et Les Amis d’Alex (Saint-Alexandre) ainsi qu’à la Garderie 
Les P’tits Bourdons (Saint-Denis de la Bouteillerie). De plus, 
des ateliers seront offerts à la population du Kamouraska, 
par le biais de la Maison de la famille du Kamouraska (Saint-
Pascal), des municipalités de Saint-Pacôme, Mont-Carmel, 
Sainte-Hélène-de-Kamouraska, Saint-Joseph-de-Kamouraska 
ainsi que Rivière-Ouelle. Les inscriptions sont obligatoires 
pour les ateliers se déroulant dans les municipalités. 

Les collaborateurs et les partenaires 

Le Centre d’art peut compter sur une équipe experte 
composée de cinq artistes professionnels du Bas-Saint-
Laurent et d’ailleurs : Soraïda Caron, chorégraphe (Trois-

Pistoles), Sébastien Rioux, auteur-compositeur-interprète 
(Trois-Pistoles) ainsi que les artistes visuelles Fernande 
Forest (Rimouski), Josée Bourgoin (Saint-André-de-
Kamouraska) et Amélie Pellerin (Montréal). 

Ce projet est rendu possible grâce à la 
participation financière de la Table En action pour les -9 
mois/5 ans dans le cadre de la démarche COSMOSS 
Kamouraska. 

Le Centre d’art de Kamouraska tient à remercier également 
la Compagnie Normand Ltée, avec laquelle une entente de 
contribution 2014-2018 a été conclue pour appuyer ce 
projet, ainsi que Kamco Construction inc. et la Caisse du 
Centre de Kamouraska. 

Pour en connaître davantage sur le projet ou pour vous 
inscrire : 418-492-9458 ou www.kamouraska.org.   
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Socio-culturel 

Un petit mot de votre biblio… 

 

 

 

 

 

 

Cette année, en ce qui concerne les frais de retard, la 

bibliothèque expérimentait une nouvelle méthode, plutôt 

répressive. Le but étant de motiver les gens à rapporter les 

livres à la date prévue, et dans le cas où les heures d’ouverture 

ne le permettaient pas, d’utiliser la boîte de retour. La boîte de 

retour a été effectivement très utilisée. Nous croyons que les 

utilisateurs en sont satisfaits. Par contre, le montant élevé des 

frais de retard a nui considérablement aux familles. Puisque 

cela va à l’encontre de la mission de notre bibliothèque, il est à 

prévoir qu’il y aura modification des clauses des frais de retard. 

Les usagers en seront informés lors de leurs visites à la 

bibliothèque. De plus, en date du 1er janvier 2017, il y aura 

amnistie de tous les frais de retard accumulés en 2016. 

Nous mettrons plutôt l’emphase cette année à informer et 

guider les usagers dans l’utilisation de la plateforme web du 

Réseau BIBLIO du Bas St-Laurent, qui permet entre autre de 

renouveler des documents à distance et ainsi éviter 

d’accumuler des frais de retard. 

Le Réseau BIBLIO du Bas-St-Laurent fournit à la bibliothèque 

un nombre impressionnant de volumes et d’expositions de 

qualité. Mais en plus, nous tenons à vous informer qu’il est 

ouvert à la possibilité de bâtir des expositions sur mesure. 

Alors si un thème, un auteur, une collection... vous intéresse 

particulièrement, n’hésitez pas à en faire la demande, tant 

pour les jeunes que pour les adultes. 

Les membres du comité de la bibliothèque tiennent à vous 

offrir leurs meilleurs vœux pour le temps des fêtes. 

Bonne année de lecture à tous! Ce sera un réel plaisir de vous 

croiser à la bibliothèque en 2017! 

Cynthia Bélisle , présidente du comité de la bibliothèque 
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Socio-culturel 

ON CÉLÈBRE NOËL À KAMOURASKA 
 

Encore cette année les personnes de Kamouraska vivant seules sont 
invitées à célébrer Noël au Centre communautaire le vendredi 16 
décembre 2016. La fête débutera à 11 :00 heures par une messe présidée 
par l’abbé Christian Bourgault suivie d’un dîner traditionnel chaud. En 
après-midi, il y aura chants et animation. 

Une invitation personnelle a été remise aux personnes vivant seules de 
notre paroisse. Si par malheur vous avez été oublié et que cette fête vous 
intéresse, il nous fera plaisir de vous accueillir si vous en avisez la secrétaire 
de la Fabrique au 418 492-2140. 

Le Comité d’entraide de Kamouraska 

P.S. Afin de nous soutenir, des tirelires ont été disposées à l’église, au 
Jardin du Bedeau, au salon Mousse et Vague  et chez Andrée Forget, 
massothérapeute. Merci de votre contribution! 

Le projet «Kamouraska à l’époque du seigneur Louis-
Paschal-Achille Taché» avance à grands pas. Le 14 
novembre dernier, avait lieu à la salle communautaire de 
Kamouraska une soirée d’information publique. Le comité 
organisateur a pu présenter ce projet structurant aux 
citoyennes et citoyens présents. En discutant avec les gens 
du public, nous sommes d’avis de dire que le titre que 
nous utilisions en comité de travail n’est pas 

«accrocheur» ! Alors, ne vous surprenez pas de voir un 
nouveau titre apparaître prochainement pour désigner ce 
même projet! Si vous avez des suggestions à nous 
proposer, ne vous gênez pas! Nous voulons trouver un 
titre accrocheur, rassembleur, dynamique et qui donnera 
envie aux gens de participer à nos activités!  

Benoit Randall 

«Kamouraska à l’époque du seigneur Louis-Paschal-Achille Taché» 

À la recherche d’un titre accrocheur! 

Les membres du Partenariat des gens d’affaires  

de Kamouraska se rencontrent 

Plusieurs entrepreneurs de 

Kamouraska se sont donné rendez

-vous lors du traditionnel 6 à 8 du 

Partenariat des gens d’affaires de 

Kamouraska, le 10 novembre 

dernier. Cette soirée est très 

importante par le simple fait 

d’échanger nos expériences, 

discuter, trouver des solutions et 

voir émerger des idées 

communes. Ce genre de soirée, 

très simple, où chacun apporte un 

petit plat à manger, fait toute la 

différence. Kamouraska est une 

petite municipalité avec un réseau 

entrepreneurial très dense. Le 

rôle du PGA est de créer et 

entretenir cette merveilleuse 

synergie! Ce fut un réel plaisir 

d’échanger avec celles et ceux qui 

étaient présents à cette soirée.  

Benoit Randall 

PGA 
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Conseil municipal de Kamouraska 

Résumé du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal du 3 octobre 2016  

Sous la présidence du maire, monsieur 
Richard Préfontaine, la réunion est 
ouverte ; tous les membres du conseil sont 
présents. 

OUVERTURE ET ACCEPTATION DES 
SOUMISSIONS CONCERNANT LA VIDANGE 
DES FOSSES SEPTIQUES, DISPOSITION ET 
TRAITEMENT POUR LES ANNÉES 2017-2018 

IL A ÉTÉ RÉSOLU QUE, suite à l’ouverture des 
soumissions, la municipalité accepte la 
soumission de Camionnage Alain Benoit si 
conforme au devis de soumission.  

Réception de soumissions (Prix total incluant 
les taxes applicables) :  

PÉRIODE DU 1er MAI AU 31 OCTOBRE 
2017 : Camionnage Alain Benoît 179.36 $ ; 
Campor  179.36$.  

PÉRIODE DU 1er MAI AU 31 OCTOBRE 
2018 : Camionnage Alain Benoît 179.36 $ ; 
Campor 181.66$. 

TRANSFERT AUX MUNICIPALITÉS D’UNE 
PARTIE DES REVENUS DE LA TAXE FÉDÉRALE 
D’ACCISE SUR L’ESSENCE 2014-2018 

ATTENDU QUE la municipalité a pris 
connaissance du Guide relatif aux modalités 
de versement de la contribution 
gouvernementale dans le cadre du 
programme de la taxe sur l’essence et de la 
contribution du Québec (TECQ) pour les 
années 2014 à 2018 ; ATTENDU QUE la 
municipalité doit respecter les modalités de 
ce guide qui s’appliquent à elle pour 
recevoir la contribution gouvernementale 
qui lui a été confirmée dans une lettre du 
ministre des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire ; IL A ÉTÉ RÉSOLU 
QUE la municipalité s’engage à respecter les 
modalités du guide qui s’appliquent à elle ; 
QUE la municipalité s’engage à être seule 
responsable et à dégager le Canada et le 
Québec de même que leurs ministres, hauts 
fonctionnaires, employés et mandataires de 
toute responsabilité quant aux 
réclamations, exigences, pertes, dommages 
et coûts de toutes sortes ayant comme 
fondement une blessure infligée à une 
personne, le décès de celle-ci, des 
dommages causés à des biens ou la perte 
de biens attribuable à un acte délibéré ou 
négligent découlant directement ou 

indirectement des investissements réalisés 
au moyen de l’aide financière obtenue dans 
le cadre du programme de la TECQ 2014-
2018 ; QUE la municipalité approuve le 
contenu et autorise l’envoi au ministère des 
Affaires municipales et de l’Occupation du 
territoire de la programmation de travaux 
jointe à la présente et de tous les autres 
documents exigés par le Ministère en vue 
de recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée 
dans une lettre du ministre des Affaires 
municipales et de l’Occupation du 
territoire ; QUE la municipalité s’engage à 
réaliser le seuil minimal d’immobilisations 
en infrastructures municipales fixé à 28 $ 
par habitant par année, soit un total de 140 
$ par habitant pour l’ensemble des cinq 
années du programme ; QUE la municipalité 
s’engage à informer le ministère des 
Affaires municipales et de l’Occupation du 
territoire de toute modification qui sera 
apportée à la programmation de travaux 
approuvée par la présente résolution ; QUE 
la municipalité atteste par la présente 
résolution que la programmation de travaux 
ci-jointe, comporte des coûts réalisés 
véridiques et reflète les prévisions de 
dépenses des travaux admissibles jusqu’au 
31 mars prochain.   

PROGRAMME RÉHABILITATION DU RÉSEAU 
ROUTIER LOCAL – VOLET – REDRESSEMENT 
DES INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES LOCALES 

ATTENDU la municipalité de Kamouraska a 

pris connaissance des modalités 

d’application du Volet – Redressement des 

infrastructures routières locales (RIRL) ; 

ATTENDU QUE la municipalité de 

Kamouraska désire présenter une demande 

d’aide financière au ministère des 

Transports, de la Mobilité durable et de 

l’Électrification des transports (MTMDET) 

pour l’élaboration des plans et devis de 

travaux d’amélioration du réseau routier 

local de niveaux 1 et 2 ; ATTENDU QUE les 

interventions visées dans la demande d’aide 

financière sont inscrites à l’intérieur d’un 

plan d’intervention pour lequel la MRC de 

Kamouraska a obtenu un avis favorable du 

MTMDET ; IL A ÉTÉ RÉSOLU QUE le conseil 

de la municipalité de Kamouraska autorise 

la présentation d’une demande d’aide 

financière et confirme son engagement à 

faire élaborer les plans et devis selon les 

modalités établies dans le cadre du volet 

RIRL. 

DOSSIERS CCU 

Les personnes intéressées à connaître les 

dossiers étudiés par le CCU peuvent 

consulter la version intégrale du procès-

verbal sur le site internet de la municipalité 

ou sur place au bureau municipal. 

INFORMATIONS DU MAIRE  

 Suivi du dossier de mise aux normes de 

l’eau potable. 

 Suivi du Congrès des élus municipaux. 

 Reconnaissance à la MRC de 

Kamouraska «Enseigner le 

Kamouraska» par la FQM. 

 Rapport d’inspection du Centre 

communautaire par Info-Bâtiment : 

Diverses améliorations devront être 

apportées dans un court laps de temps 

à la bâtisse. Des travaux urgents 

devront être exécutés concernant des 

problèmes d’infiltration d’eau.  

CORRESPONDANCE POUR SEPTEMBRE 2016 
POUR LECTURE ET DÉPÔT AU CONSEIL 

Prendre note que le détail de la 

correspondance a été remis à chaque 

membre du conseil. Consultation sur 

demande au bureau municipal. 

RÉSOLUTIONS 

DEMANDE D’APPUI FINANCIER DE LA 
FÉDÉRATION DES PLUS BEAUX VILLAGES DU 
QUÉBEC – DESTRUCTION DU VILLAGE 
D’AMATRICE EN ITALIE 

IL A ÉTÉ RÉSOLU QUE la municipalité de 

Kamouraska appuie financièrement la 

campagne de levée de fonds organisée par 

l’Association des plus beaux villages du 

Québec applicable à la tragédie qui a détruit 
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le village d’Amatrice en Italie. Montant 

accordé : 200.00 $. 

DEMANDE DE SUBVENTION POUR 
L’AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROUTIER 
MUNICIPAL : (10 000$) 

IL A ÉTÉ RÉSOLU QUE le conseil approuve les 

dépenses pour les travaux exécutés sur les 

chemins pour un montant subventionné 

de : 10 000.00 $ conformément aux 

exigences du ministère des Transports.» ; 

QUE les travaux ont été exécutés 

conformément aux présentes dépenses sur 

la ou les routes dont la gestion incombe à la 

municipalité et que le dossier de 

vérification a été constitué.» 

PARTICIPATION À L’ACTIVITÉ «NOËL AU 
CŒUR DU KAMOURASKA» 

IL A ÉTÉ RÉSOLU QUE la municipalité de 

Kamouraska participe à la 11e Édition de 

l’activité «Noël au cœur du Kamouraska»  

qui se tiendra à Saint-Denis-de-la-

Bouteillerie les 19, 20, 26 et 27 novembre 

prochain. Thème : ÉTOILE. ; QUE, selon la 

nouvelle Politique mise en place, la 

directrice générale soit autorisée à 

participer au jugement du concours en 

collaboration avec les autres directeurs 

généraux des municipalités participantes à 

l’événement qui se tiendra mercredi le 16 

novembre à 7h30 A.M. à Saint-Denis-de-La 

Bouteillerie. ; QU’UNE demande générale à 

la population soit incluse au prochain 

journal local pour le concours afin de 

procéder à l’habillage de l’Étoile. Sur pièce 

justificative, un remboursement des achats 

sera fait avec un budget ne dépassant pas 

150,00 $. 

TARIF DU LIEU D’ENFOUISSEMENT 
TECHNIQUE POUR L’ANNÉE 2017 

IL A ÉTÉ RÉSOLU QUE la municipalité de 

Kamouraska accepte les tarifs 2017 tels que 

proposés par la Ville de Rivière-du-Loup en 

date du 28 septembre 2016. Coût : 70.00 

$ /t.m. + redevances d’élimination qui 

s’applique en vertu du Règlement sur les 

redevances exigibles pour l’élimination des 

matières résiduelles du gouvernement du 

Québec. ; QUE la municipalité de 

Kamouraska informe la Ville de Rivière-du-

Loup qu’elle est en accord avec le principe 

de restreindre l’accès aux propriétaires de 

remorque domestique qui utilisent 

fréquemment le site d’enfouissement et 

que, ledit propriétaire devra être autorisé 

par la municipalité à déverser le contenu de 

sa remorque. Ceci afin d’éviter les pratiques 

récurrentes de certains propriétaires. ; QUE 

la municipalité demande que la facturation 

soit faite directement au propriétaire de la 

remorque domestique par le Site 

d’enfouissement plutôt que de transmettre 

la facture à la municipalité. 

RÉSOLUTION POUR AUTORISATION DE 
TRAVAUX SUR L’ABOITEAU SAINT-LOUIS/
SAINT-DENIS 

IL A ÉTÉ RÉSOLU QUE le conseil de la 

municipalité de Kamouraska appuie les 

travaux de réfection de l’aboiteau St-Louis – 

St-Denis phase 4 prévus par la MRC de 

Kamouraska et s’acquittera de la facture qui 

y sera associée. ; QUE le conseil de la 

municipalité de Kamouraska demande à la 

MRC de produire un acte de répartition des 

coûts des travaux mentionnés ci-haut. ; 

QUE le conseil de la municipalité de 

Kamouraska est en accord avec la méthode 

de répartition utilisée par la MRC qui 

répartit les frais des travaux en fonction de 

la superficie contributive de l’ensemble des 

contribuables du bassin versant localisés en 

amont des travaux. ; QUE le conseil de la 

municipalité de Kamouraska est en accord 

avec la mise à jour de l’acte de répartition 

des anciens règlements effectuée par la 

MRC afin de déterminer les superficies 

contributives et accepte que ce type d’acte 

de répartition peut comporter certaines 

imprécisions ; QUE le projet de répartition 

demandé soit utilisé uniquement à titre 

indicatif dans le cadre de la réunion des 

intéressés, sans obligation pour la 

municipalité de maintenir ce mode de 

répartition. 

RÉSOLUTION POUR AUTORISER L’AGENT DE 
DÉVELOPPEMENT À ASSISTER AU 1er GRAND 
RENDEZ-VOUS EN AGROTOURISME ET 
TOURISME GOURMAND 

IL A ÉTÉ RÉSOLU QUE la municipalité 

autorise Benoit Randall, agent de 

développement, à assister au 1er Grand 

rendez-vous en agrotourisme et en 

tourisme gourmands à Victoriavllle les 17 et 

18 novembre prochain. Coût : 305.00 $. ; 

QUE les frais de déplacement et de séjour 

soient remboursés. 

EXAMEN PUBLIC SUR L’AVENIR DE POSTES 
CANADA 

ATTENDU QU’en décembre 2013, Postes 

Canada a annoncé des compressions 

draconiennes au service postal public, y 

compris l’élimination de la livraison à 

domicile du courrier ; ATTENDU QUE les 

compressions ont suscité un énorme tollé 

au sein de la population et soulevé 

l’opposition de la plupart des partis 

fédéraux, y compris le Parti Libéral, qui a 

promis, s’il était porté au pouvoir, de 

suspendre les compressions imposées au 

service de livraison du courrier et de mener 

un examen de Postes Canada ; ATTENDU 

QUE les compressions au service de livraison 

ont été mises en veilleuse et que le 

gouvernement libéral mène en ce moment 

un examen de Postes Canada, pour lequel il 

a mis sur pied un groupe de travail 

indépendant chargé de préciser les options 

concernant l’avenir du service postal public 

canadien ; ATTENDU QU’UN comité 

parlementaire tiendra des consultations en 

ligne et des audiences publiques partout au 

pays pour recueillir l’avis des particuliers et 

des groupes sur le service postal et les 

options cernées par le groupe de travail et 

qu’il formulera, à l’intention du 

gouvernement, des recommandations sur 

l’avenir de Postes Canada ; ATTENDU QU’IL 

est essentiel que le comité parlementaire 

entende notre point de vue sur les 

questions clés, dont l’importance de 

maintenir le moratoire sur la fermeture des 

 Conseil municipal de Kamouraska 
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Sous la présidence du maire, monsieur 
Richard Préfontaine, la réunion est 
ouverte ; tous les membres du conseil sont 
présents, sauf monsieur Gilles A. Michaud. 

LISTE DES PERSONNES ENDETTÉES ENVERS 
LA MUNICIPALITÉ 

La directrice générale dépose aux membres 
du conseil la liste des personnes endettées 
envers la municipalité. Une correspondance 
sera transmise aux propriétaires qui ont des 
taxes dues depuis plus d’un an. Une entente 
devra être prise avant le 1er décembre 
2016. 

CALENDRIER DES SÉANCES DU CONSEIL - 
ANNÉE 2017 «MUNICIPALITÉ DE 
KAMOURASKA» 

CONSIDÉRANT QUE l’article 148 du Code 
municipal du Québec prévoit que le conseil 
doit établir, avant le début de chaque 
année civile, le calendrier de ses séances 
ordinaires pour la prochaine année, en 
fixant le jour et l’heure du début de 
chacune ; IL A ÉTÉ RÉSOLU QUE le 
calendrier ci-après soit adopté relativement 
à la tenue des séances ordinaires du conseil  
municipal pour 2017, qui se tiendront les 
lundis et/ou mardis qui débuteront à 
20H00 : 9 janvier ; 6 février ; 6 mars ; 3 
avril ; 1er mai ; 5 juin ; 3 juillet ; 7 août ; 11 
septembre ; 2 octobre ; 13 novembre ; 4 
décembre ; QU’UN avis public du contenu 
du présent calendrier soit publié par la 
directrice générale et secrétaire-trésorière, 

conformément à la loi qui régit la 
municipalité. 

DM-2016-001 -DEMANDE DE DÉROGATION 
MINEURE DE MONSIEUR GILLES MICHAUD 
DU 214, RANG DE L’EMBARRAS SUR LE LOT 5 
039 200. 

Un avis public a été affiché le 28 septembre 
2016 concernant le dépôt et l’acceptation 
de la demande de dérogation mineure de 
monsieur Gilles Michaud ayant une 
résidence au 214, Rang de l’Embarras à 
Kamouraska, sur le lot 5 039 200 faisant 
partie du cadastre du Québec portant le 
numéro de matricule suivant : 5365-68-
1602 ainsi que la recommandation du CCU 
dans ce dossier. 

Cette demande de dérogation mineure vise 
la régularisation de la présence d’une 
remise/gazébo en cour avant, qui ne 
respecte pas les usages permis dans les 
cours et les marges de recul avant et 
latérale. ; Selon la règlementation en 
vigueur dans cette zone «AA», art. 5.4.2.1 et 
5.4.2, dans la zone agricole, la marge de 
recul avant minimale est établie à 8 mètres 
pour tout bâtiment. Dans cette zone, la 
marge de recul latérale minimale est établie 
à 4 mètres pour tout bâtiment.  De plus, 
l’article 4.2.2.1 mentionne les usages 
permis en cours avant et les remises n’y 
sont pas mentionnées. Elles sont toutefois 
permises en cour latérales et arrière (art. 
4.2.2.2).  

CONSIDÉRANT QUE, pour pouvoir conserver 
la remise/gazébo à une distance de 7,24 m 
de la ligne avant et de 3.04 m de la ligne 
latérale et aussi, le non-respect des remises 
en cours avant, le propriétaire doit déposer 
une demande de dérogation mineure afin 
de régulariser la situation ; CONSIDÉRANT 
QU’UN permis de construction # 2013-0009 
fut obtenu le 7 mai 2013 pour un gazébo 
situé en cour avant, à une distance de 
29’ (8.8m) de la ligne avant et de 19’ (5.8m) 
de la ligne latérale ; L’étude de ce dossier 
est faite selon les réglementations 
municipales en vigueur (Règlement 1991-02 
& 1999-03). IL A ÉTÉ RÉSOLU QUE cette 
demande de dérogation mineure soit 
acceptée afin de conserver la remise/
gazébo à une distance de 7.24 m de la ligne 
avant et à 3.04 m de la ligne latérale malgré 
le non-respect des marges de recul avant et 
latérale et malgré que les remises ne soient 
pas permises en cour avant. ; QUE cette 
dérogation mineure est réputée conforme 
au règlement d’urbanisme en vigueur dans 
la municipalité. ; QUE cette dérogation 
mineure est rattachée à l’immeuble et non 
au propriétaire actuel. 

APPROBATION DES PRÉVISIONS 
BUDGÉTAIRES 2017 DU SERVICE 
INTERMUNICPAL DE SÉCURITÉ INCENDIE 

CONSIDÉRANT l’entente inter municipale 
relative à la sécurité incendie existant entre 
la Ville de Saint-Pascal et les municipalités 
de Saint-Bruno-de-Kamouraska, Saint-

Conseil municipal de Kamouraska 

bureaux de poste, d’améliorer le Protocole 

du service postal canadien, d’assurer la 

prestation de services bancaires, de 

«verdir» Postes Canada, de maintenir des 

emplois postaux correctement rémunérés 

dans les collectivités du pays, de maintenir 

un service de livraison quotidien, de rétablir 

le service de livraison à domicile, de créer 

des services qui contribuent au maintien à 

domicile des personnes âgées et, d’offrir 

des services aux personnes ayant une 

incapacité ; IL A ÉTÉ RÉSOLU QUE la 

municipalité de Kamouraska : -réponde au 

questionnaire du comité parlementaire sur 

le service postal qui sera en ligne du 26 

septembre au 21 octobre à parl.gc.ca/

commitees/fr/OGGO, et encourage sa 

population à faire de même.; -participe aux 

consultations publiques qui se tiendront 

dans l’ensemble du pays 

Avis de motion est présenté par Michel 

Lavoie visant l’adoption ultérieure d’un 

règlement modifiant le règlement numéro 

2014-07 relatif à la gestion des matières 

résiduelles. 

RÉSOLUTION POUR APPROPRIATION DE LA 
RÉSERVE – RÉFECTION RANG DU CAP (GL-59-
13100-000) 

IL A ÉTÉ RÉSOLU QUE la municipalité de 

Kamouraska autorise la directrice générale 

à approprier la réserve prévue pour la 

réfection du Rang du Cap (GL/59-13100-

000) au montant de 100 000.00 $ qui 

s’appliquera au paiement de la facture de 

BML Construction au montant de : 109 

178.92$. 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

-Questionnement concernant le 

programme d’aide financière PIRRL. 

-Entretien des clapets d’aboiteaux. 

FERMETURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

Résumé du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal du 3 novembre 2016  
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Germain, Saint-Philippe-de-Néri, 
Kamouraska et Sainte-Hélène; 
CONSIDÉRANT le projet de budget 2017 
soumis par la Ville de Saint-Pascal pour le 
Service inter municipal de sécurité incendie 
incluant diverses dépenses en 
immobilisations ainsi que l’estimation de la 
contribution financière de chacune des 
municipalités; IL A ÉTÉ RÉSOLU QUE la 
municipalité de Kamouraska approuve les 
prévisions budgétaires 2017 ainsi que les 
dépenses en immobilisations pour le 
Service inter municipal de Sécurité incendie 
telles que soumises par la Ville de Saint-
Pascal et accepte de verser sa contribution 
financière conformément aux modes de 
répartition établis à l’entente inter 
municipale relative à la sécurité incendie. 

ACCEPTATION DE L’OFFRE DE SERVICES EN 
INGÉNIERIE DE MONSIEUR GUILLAUME 
BOUCHARD CONCERNANT LA PRÉPARATION 
DE PLAN ET DEVIS VISANT LA RÉPARATION 
D’UN PONCEAU SUR LE RANG DES CÔTES 

ATTENDU QUE le 8 août dernier, le ministère 
des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrification des transports (MTMDET) a 
émis un avis favorable suite à la réception 
du rapport final de la MRC de Kamouraska 
dans le cadre du Plan d’intervention en 
infrastructures routières locales (PIIRL) ; 
ATTENDU QUE, suite au dépôt de ce rapport, 
il a été identifié les différentes interventions 
recommandées dans le cadre de cet 
exercice de planification à réaliser sur 
réseau routier local de niveaux 1 et 2 dans 
la municipalité ; ATTENDU QUE ces 
interventions visées sont admissibles au 
dépôt d’une demande d’aide financière au 
MTMDET (Programme PIIRL) et que les dits 
travaux sont éligibles à une subvention de 
75 %  ; ATTENDU QUE ces interventions 
visées lors de la planification doivent être 
identifiées sur des plans et devis tels 
qu’exigées par le programme d’aide 
financière ; IL A ÉTÉ RÉSOLU QUE le conseil 
de la municipalité de Kamouraska accepte 
l’offre de services déposée par monsieur 
Guillaume Bouchard, ingénieur, Service 
Conseil, afin de procéder à la préparation et 
à l’élaboration de plans et devis visant les 
travaux de remplacement de trois (3) 
ponceaux sur le Rang des Côtes. Coût du 
contrat : 60.00 $ l’heure. Le total des coûts 

estimés est de 8 880.00 $ + les taxes 
applicables. 

DEMANDE DE SOUMISSIONS SUR 
INVITATION CONCERNANT LES SERVICES 
PROFESSIONNELS D’UN ARCHITECTE 
(DOSSIER CONSTRUCTION/RÉNOVATION DU 
CENTRE COMMUNAUTAIRE) 

IL A ÉTÉ RÉSOLU QUE la municipalité de 
Kamouraska procède à une demande de 
soumissions sur invitation concernant les 
services professionnels d’un architecte 
visant le projet de construction/rénovation 
du Centre communautaire.   

DEMANDE DE PRÉSÉANCE À LA CPTAQ – 
DOSSIERS # 412427-412428 –  
«MUNICIPALITÉ DE  KAMOURASKA» 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité, par le 
biais de son mandataire, Me Claude 
Gagnon, notaire, a déposé en avril dernier 
une demande d’autorisation à la 
Commission  visant l’utilisation à une fin 
autre que l’agriculture, l’aliénation et le 
lotissement des lots suivants : 3 656 044 
(Saint-Pascal), 4 007 133, 4 596 728, 4 007 
131 et 4 006 962 (Kamouraska) ; 
CONSIDÉRANT QUE cette demande fait suite 
au non-respect de la règlementation du 
taux de THM (trihalométhanes) présent 
dans l’eau potable (taux variant entre 300 
et 400 particules dont la norme acceptée se 
situe à 80) ; CONSIDÉRANT QUE le 
Ministère de l’Environnement, du 
Développement durable et de la Lutte 
contre les changements climatiques ainsi 
que le Département de Santé 
communautaire (secteur Rimouski) 
pressent la municipalité depuis plusieurs 
années à se conformer à la Règlementation 
en vigueur ; CONSIDÉRANT QUE la 
municipalité a déposé dernièrement une 
demande d’aide financière au Programme  
FEPTEU afin de réaliser ses travaux de mise 
aux normes de l’eau potable et que le 
pourcentage d’aide financière se situe à 83 
% donc très intéressant pour une 
municipalité de petite taille comme la 
nôtre ; CONSIDÉRANT QUE cette aide 
financière prévue implique que les travaux 
du projet devront être réalisés durant 
l’année 2017 ; CONSIDÉRANT QUE 
l’autorisation de la Commission de 
protection du territoire agricole est 

d’autant plus importante puisque d’autres 
étapes sont à venir en application de tous 
les délais que le procédurier légal exige afin 
de pouvoir débuter les travaux au 
printemps 2017 ou à l’été (ce qui n’est pas 
idéal vu l’achalandage touristique présent 
dans la municipalité) ; IL A ÉTÉ RÉSOLU QUE 
la municipalité de Kamouraska dépose une 
de demande de préséance à la Commission 
de protection du territoire agricole afin que 
l’étude du dossier se fasse le plus 
rapidement possible (voire même de façon 
urgente) visant l’émission du certificat 
d’autorisation demandé. 

DOSSIERS CCU 

Les personnes intéressées à connaître les 
dossiers étudiés par le CCU peuvent 
consulter la version intégrale du procès-
verbal sur le site internet de la municipalité 
ou sur place au bureau municipal. 

CORRESPONDANCE POUR OCTOBRE 2016 
POUR LECTURE ET DÉPÔT AU CONSEIL 

Prendre note que le détail de la 
correspondance a été remis à chaque 
membre du conseil. Consultation sur 
demande au bureau municipal.  

RÉSOLUTIONS 

DEMANDE D’APPUI FINANCIER DES VOISINS 
DU KAMOURASKA  

IL A ÉTÉ RÉSOLU QUE la municipalité de 
Kamouraska renouvelle son appui financier 
à la campagne des Voisins du Kamouraska 
pour un montant de : 40.00 $ applicable à 
l’année 2017. 

DEMANDE DE COMMANDITAIRE POUR LA 
COURSE AU SECONDAIRE DU GRAND DÉFI 
PIERRE LAVOIE 

IL A ÉTÉ RÉSOLU QUE la municipalité de 
Kamouraska appuie financièrement la 
demande d’aide financière déposée par des 
jeunes de Kamouraska qui participeront au 
Grand Défi Pierre Lavoie. Montant versé : 
100.00 $. 

DEMANDE DE COMMANDITE – BÉNÉVOLES 
DU CENTRE D’ANJOU - FÊTE DE NOËL 

IL A ÉTÉ RÉSOLU QUE la municipalité de 
Kamouraska appuie financièrement pour un 
montant de 50.00$ l’organisation d’une 
Fête de Noël pour les bénéficiaires du 
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Centre D’Anjou. 

PARTICIPATION AU SOUPER DANS LE CADRE 
DE L’ACTIVITÉ «NOËL AU CŒUR DU  
KAMOURASKA» 

IL A ÉTÉ RÉSOLU QUE la municipalité de 
Kamouraska participe au souper de 
reconnaissance dans le cadre de la 11e 
Édition de l’activité «Noël au cœur du 
Kamouraska»  qui se tiendra à Saint-Denis-
de-la-Bouteillerie le 26 novembre prochain. 
Cartes offertes à madame Lynda Garon & 
accompagnateur (trice). Coût : 35,00 $ x 2 = 
70,00 $. 

APPUI FINANCIER – GROUPE PARAMUNDO 
DU COLLÈGE DE SAINTE-ANNE-DE-LA-
POCATIÈRE 

IL A ÉTÉ RÉSOLU QUE la municipalité de 
Kamouraska appuie financièrement la 
campagne de financement du Groupe 
Paramundo par l’achat de deux cartes pour 
un souper-bénéfice. Coût :70.00$. 

APPUI FINANCIER – PROJET «KAMOURASKA 
BRILLE DE TOUS SES FEUX» 

IL A ÉTÉ RÉSOLU QUE la municipalité appuie 
financièrement Développement de 
Kamouraska pour un montant de 350.00$ 
dans le cadre du projet «Concours de 

décoration – Kamouraska brille de tous ses 
feux». 

EMBAUCHE D’UNE FIRME DE GRAPHISME 
(PROJET SIGNALISATION) 

IL A ÉTÉ RÉSOLU QUE selon la 
recommandation du Comité de 
signalisation, la municipalité accepte 
l’embauche de Gigraphe Inc, firme de 
graphisme, à refaire le logo de la 
municipalité. Coût estimé : 1 076.17 $ + 
taxes. 

ENGAGEMENT FINANCIER PROJET PARC-
ÉCOLE 

CONSIDÉRANT QU’UNE entente sera ratifiée 
entre la Commission scolaire Kamouraska/
Rivière-du-Loup et la municipalité 
concernant l’aménagement du parc-École ; 
IL A ÉTÉ RÉSOLU QUE la municipalité versera 
une somme de 30 000,00 $ payable sur 
deux (2) phases applicable au projet du Parc
-École conditionnellement à la confirmation 
de l’octroi d’une subvention par le Ministère 
de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur. 

DÉPÔT DES DÉCLARATIONS D’INTÉRÊTS 
PÉCUNIAIRES DES ÉLUS MUNICIPAUX POUR 
L’ANNÉE 2017 

La directrice générale a remis à chaque 
membre du conseil le formulaire 
«Déclaration Des intérêts pécuniaires» qui a 
été complétée et signée par chacun des 
membres du conseil en date du 7 novembre 
2016. La directrice générale dépose les 
déclarations complétées, séance tenante. 

RENOUVELLEMENT D’ASSURANCE DES 
IMMEUBLES MUNICIPAUX POUR L’ANNÉE 
2017 

IL A ÉTÉ RÉSOLU QUE la municipalité autorise 
la directrice générale à procéder au 
paiement de la prime d’assurance 
applicable aux immeubles municipaux pour 
l’année 2017. Coût total : 27 248.00$ (taxes 
incluses). 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

Pas de questions. 
 
FERMETURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
 

Veuillez prendre note que le bureau 

municipal sera fermé du 23 décembre 

au 2 janvier inclusivement.  

Joyeuses fêtes à tous! 
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Divers 

 

Le 10 décembre 2016 de 10h à 18h se tiendra au Centre d’Art de Kamouraska le Marché populaire d’hiver. 
Il s’agit d’un marché chaleureux, qui se distingue par les propositions de 37 exposants, qui ont été 
sélectionnés pour leurs produits originaux, éthiques et de qualité. C’est l’endroit idéal pour faire votre 
magasinage de cadeaux des fêtes. Un seul endroit, une seule journée ! 
De plus, chaque enfant qui arrivera au grand château du Centre d’Art recevra une feuille de route qui 
comprend différentes épreuves… La troupe Cent Mille Lieux leur proposera un parcours d’animations 
théâtrales qui les amènera à découvrir différents personnages.  
Vous êtes les bienvenus à cet événement festif et communautaire. Venez boire un chocolat chaud, un café 
alcoolisé ou une tisane en notre compagnie et célébrons ensemble l’arrivée du temps des fêtes ! 

Services offerts: 

 Entretien ménager 

 Grand ménage 

 Préparation de repas 

 Lessive et repassage 

 Accompagnement pour les 

commissions 

 Présence/surveillance 

 Lavage de fenêtres extérieures 

 Vente de mets prepares congelés 

 Bientôt, service d’assistance de soins 
personnels 
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Chronique sécurité 

L’hiver débute et apporte avec lui sa météo parfois 

menaçante. Advenant une situation d’urgence, il est 

important d’avoir sous la main une trousse d’urgence 

permettant à votre famille de subvenir aux besoins 

essentiels, en attendant les secours. De plus, si la 

situation exige une évacuation du domicile, il sera 

possible de l’emporter. La trousse doit contenir 

suffisamment de matériel, de nourriture et d’eau pour 

subsister pendant les 72 premières heures d’un 

sinistre. 

Des trousses déjà préemballées existent, mais il est 

possible également de les préparer soi-même. Dans un 

sac à dos, un bac ou un grand sac en toile, on doit 

compter les articles suivants : 

Eau potable : deux litres par personne par jour, pour 

au moins trois jours 

Nourriture non périssable : pour au moins trois jours 

Ouvre-boîte manuel 

Radio à piles et piles de rechange 

Lampe de poche et piles de rechange 

Trousse de premiers soins : bandages adhésifs, 

compresses de gaze stérile, ciseaux, pince à épiler, 

épingles, antiseptiques, analgésiques 

Sifflet : pour pouvoir 

signaler sa présence 

Chandelles avec briquet et/

ou allumettes 

Couteau de poche 

multifonctionnel 

Articles à emporter en cas d’évacuation : 

Articles pour l’hygiène : brosses à dents, serviettes, 

savon, papier hygiénique, sacs à ordures en plastique 

Couvertures 

Argent comptant et monnaie 

Jeu de clés pour la voiture et la maison 

Besoins particuliers de la famille : médicaments, 

équipement médical, nourriture spéciale... 

Photocopies de papiers personnels importants : 

pièces d’identité, polices d’assurance, ordonnances 

pour les médicaments, plan de sécurité et liste des 

personnes à joindre en cas d’urgence  

Bébés : lait maternisé, couches jetables, biberons... 

Animaux domestiques : nourriture, laisse... 

Placer la trousse d’urgence dans un endroit facilement 

accessible. Vérifier son contenu annuellement. 

Remplacer les piles et réserves d’eau au besoin. 

L’application  « Soyez prêt » 

Qu'il s'agisse d'un incendie résidentiel, d'une panne 

d'électricité ou de toute autre situation d’urgence, 

l'application « Soyez prêt » de la Croix-Rouge 

canadienne donne aux utilisateurs un accès immédiat 

à des renseignements qui leur permettent de se 

préparer à diverses situations d'urgence et de prendre 

les mesures qui s'imposent en cas de catastrophe.   
 

 

 

Bon hiver, en toute sécurité!    Valérie Dumont pour le 

Comité municipal de sécurité civile 

Chacun est responsable de sa sécurité et de celle de ses proches 

https://play.google.com/store/apps/details?id=com.cube.gdpc.can.hzd
https://itunes.apple.com/ca/app/be-ready-by-canadian-red-cross/id1096015906?l=fr
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Agenda 

Décembre 2016  

Janvier 2017  

2 décembre Souper spaghetti pour le parc école Centre communautaire 418 492-6523 poste 3 

5 décembre, 20h00 Séance du conseil municipal Centre communautaire 418 492-6523 poste 1 

6 décembre Collecte des matières recyclables    418 492-6523 poste 1 

6 décembre Viactive: 13h30-15h30 Centre communautaire  

10 décembre Marché populaire d’hiver—10h à 18h Centre d’art 418 492-9458 

13 décembre Viactive: 13h30-15h30 Centre communautaire  

13 décembre Collecte des ordures   418 492-6523 poste 1 

16 décembre Dîner de Noël du comité d’entraîde  Centre communautaire 418 492-2140 

16 décembre  Spectacle de Claire Pelletier Église de Kamouraska 418 492-9458 

16 décembre FIN du concours de décoration de Noël  418 492-6523 poste 3 

17 décembre Rassemblement populaire extérieur Centre d’art 418 492-6523 poste 3 

20 décembre Collecte des matières recyclables et organiques   418 492-6523 poste 1 

20 décembre Dîner des 50 ans et plus à 12h00 Centre communautaire  492-2984 ou 492-5362 

25 décembre Joyeux Noël à tous!    

13 décembre Viactive: 13h30-15h30 Centre communautaire  

27 décembre Collecte des ordures   418 492-6523 poste 1 

1 janvier Bonne année! Bonheur et santé!     

3 janvier Collecte des matières recyclables   418 492-6523 poste 1 

3 janvier Viactive: 13h30-15h30 Centre communautaire  

9 janvier, 20h00 Séance du conseil municipal Centre communautaire 418 492-6523 poste 1 

10 janvier Viactive: 13h30-15h30 Centre communautaire  

13 janvier, 19h00 Sortie raquette au clair de lune!  Coin  route Lauzier et rang du cap 418 492-6523 poste 3 

15 janvier Collecte des ordures   418 492-6523 poste 1 

17 janvier Collecte des matières recyclables et des ordures   418 492-6523 poste 1 

17 janvier Dîner des 50 ans et plus à 12h00 Centre communautaire  492-2984 ou 492-5362 

23 janvier Rencontre du CCU  418 492-6523 poste 2 

24 janvier Viactive: 13h30-15h30 Centre communautaire  

27 janvier Collecte des matières organiques   418 492-6523 poste 1 

29 janvier Collecte des ordures   418 492-6523 poste 1 

31 janvier Collecte des matières recyclables   418 492-6523 poste 1 

31 janvier Viactive: 13h30-15h30 Centre communautaire  



 

82, avenue Morel, Kamouraska 418 492-1236 

Boulangerie Niemand 
Horaire Automne 2016 

Ouvert du jeudi au dimanche 

jusqu’au 30 octobre 
entre 8h00 et 18h00 

Ouvert lundi le 10 octobre,  

à l’Action de Grâce 


